Contrat travail fonctin public

Par nico, le 03/08/2009 a 18:02

Bonjour,rnrnj ai fais 2 ans mi temps en cae 2005 mais la 2eme annee en 2006 on ma proprose
un mi temp contratuelle temporaire et mais contrat etait le mois le mois et cela faisait presque
4 ans | etais dans la meme entreprise il mon casser mon contrat en avril 2009 et en mi mai |l
mon fait un contrat 1 mois et de mi et ici en aout 1 mos il sont le droit dans la fonction
publiquernrnveuillez agreer monsieur mes salutation distingueés
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